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Sées, l’année des chantiers,

Comme je l’avais annoncé lors des 
vœux aux Sagiens, la ville de Sées va 
investir dans des travaux d’importance 
cette année.

Le premier d’entre eux intéresse 
la Halle aux grains qui abrite la 

Médiathèque. Cette opération de restauration sera divisée 
en trois phases : la 1ère consistera en les travaux afférents à la 
structure, ainsi que le clos et le couvert. La 2ème concernera 
l’agrandissement de la médiathèque, l’aménagement de 
l’agora et du silo central. La 3ème aura pour objet la création 
de l’Espace Public Numérique intergénérationnel et la 
réfection des locaux associatifs.

La phase n°1, la plus urgente, va commencer dans les 
jours prochains. Le coût total des travaux s’élevant à un peu 
plus de 3 millions d’euros et, en fonction des subventions 
obtenues, il restera à la charge de la collectivité un peu 
moins de 1,2 millions d’euros financés par l’emprunt.

Nous pensons aussi à la réfection de nos gymnases, et 
notamment au plus récent, où des problèmes de toiture 
récurrents, qui malgré des tentatives de colmatages 
effectués, n’ont pas données les effets escomptés. 

La municipalité ne pourra faire l’économie d’un 
remplacement total de la toiture, qui devra être réalisé 
cette année, en profitant de l’occasion pour réaliser une 
étude portant sur la pose de panneaux photovoltaïques.

Divisée également en deux phases, la première étant 
celle que je viens de citer, la deuxième phase concernera 
plus particulièrement l’ancien gymnase avec une 
rénovation complète et une mise aux normes. Le coût total 
des deux gymnases est estimé à 1 million d’euros, hors 
subventions, qu’il faudra solliciter.

Quant à l’ancien collège, après traitement de la mérule, 
les travaux concernant les bâtiments C et D, (consolidation 
des planchers et faux-plafonds) pourraient reprendre dès 
cette année.

L’entretien de nos bâtiments communaux est une 
charge importante pour la ville, mais aussi un patrimoine 
que nous devons laisser aux générations futures. Il nous 
appartient de l’entretenir et de le préserver.

Votre maire, Jean-Yves HOUSSEMAINE
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Samedi 12 décembre 2015 se déroulait le championnat de l’orne individuel de 

tir à l’arc en salle. Les jeunes médaillés sont Antoine Gadeau, Joseph Laroche, 

Vanessa Chapelle et Jean-Baptiste Rollet. Le dimanche, trois adultes ont été 

médaillés dans leur catégorie : Mathieu Gadeau et Gérard Adde ont reçu la 

médaille d’Or et Nicolas Marie a reçu la médaille de Bronze.

Lors des Voeux au personnel le 08 janvier, trois agents de la ville ont reçu la médaille d’honneur régionale, départementale et communale du travail. M. le Maire a remis à Véronique Blavette et Christiane Quaglia la médaille d’Or pour 35 ans de services et à Christine Vieilpelle la médaille d’Argent pour 20 ans.

Le 15 janvier, Annie Suzanne, adjointe à l’urbanisme, a procédé à la remise 
des prix suite au concours des illuminations de Noël, organisé tous les ans par 
la ville.

Lors des voeux à la population, Jean-Yves Houssemaine a félicité le service espaces 

verts et l’ensemble de la population pour l’obtention de la première fleur obtenue 

par la ville de Sées au concours national des villes et villages fleuris.

Une vingtaine de nouveaux Sagiens ont été reçus à l’Hôtel de ville 

par le Maire et ses adjoints. La visite virtuelle, avec son histoire et son 

patrimoine, y ont été présentés.

Début février, le C’Roller show participait à la coupe de Normandie à Notre-Dame-de-Gravenchon. Ci-dessus, Pauline, Chloé, Charlène, Hannah et Maeva ont obtenu la première place. A cette occasion, le club a appris qu’il venait d’être reconnu par la fédération française de roller et labellisé « Roller pour tous » pour l’année 2016.



Conférence
Georges Géronde, conférencier et passionné d’his-
toire, vous propose de découvrir l’histoire étonnante 
du CSS Alabama, un croiseur sudiste, construit en se-
cret par la Grande-Bretagne pour la marine des Etats 
du Sud. Ce dernier a mené une guerre de course contre 
le commerce maritime yankee durant 534 jours, sans 
toucher un seul port confédéré. Contraint de se réfu-
gier à Cherbourg pour réparer, il va être pris au piège 
par l’USS Kearsarge. Le 19 juin 1864, ce duel sera suivi 
en direct par un large public de curieux venus pour 
l’inauguration du 
casino de la ville. Cet 
évènement aura de 
nombreuses répercus-
sions internationales.
Vendredi 11 mars / salle 
d’honneur de la mairie / 
20 h.30 / entrée libre
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Rendez-vous...

Promotion de la Fête des plantes
Retour du concours de création de l’affiche 
promotionnelle de la Fête des plantes où les élèves des 
deux collèges sagiens nous réservent encore de belles 
surprises. A découvrir lors de l’exposition !
Du 1er avril au 07 mai / hall de l’hôtel de ville / entrée libre

Recrutement de saisonniers
Le camping municipal Le Clos Normand*** ouvrira 
ses portes mi-avril. Aussi, un recrutement de saisonniers 
est organisé comme chaque année afin d’assurer le 
service d’accueil, de nettoyage et d’entretien sur place. 
Les intéressés peuvent envoyer un cv et une lettre de 
motivation à l’attention du Maire, jusqu’au 21 mars 
2016.
Mairie de Sées, place du Général-de-Gaulle 61500 SÉES

Ciné environnement, films et exposition
L’exposition « Zoom naturel » sera présente dans le hall 
de l’hôtel de ville du 25 février 2016 au 21 mars 2016. 
Réalisée grâce à la collaboration d’amateurs et passion-
nés de photographie faisant partis du «Club photo du 
pays de Sées», cette exposition est constituée de clichés 
de nature et de notre environnement proche.  Elle est 
présentée dans le cadre du Festival Ciné environne-
ment dont la 22e édition se déroulera du 16 au 19 mars. 
Il traitera du climat, d’Internet, de l’agro-écologie et 
pour le dernier jour de la nature dans sa globalité. Des 
films phares seront proposés comme « La glace et le 
ciel » de L. Ja-
quet, « Demain » 
de C. Dion et 
M. Laurent ainsi 
que « Les sai-
sons » de J. Per-
rin et J. Cluzaud 
pour la dernière 
séance de pro-
jection de la se-
maine, le same-
di soir.
Du 25 février au 
21 mars / hall de 
l’Hôtel de ville / 
entrée libre
Du 16 au 19 
mars / projections 
au cinéma Le 
Rex / payant

Cinéma en musiques
L’Alliance musicale et les élèves de l’école de 
musique vous convient à leur concert de printemps, 
« Ciné panorama », dont le thème sera les musiques 
de films. Constitué de deux parties, il offrira un 
panorama musical allant du cinéma muet jusqu’au 
dernier blockbuster américain, tout en … différents 
genres cinématographiques (péplum, western, 
comédie etc.). La chorale des classes de solfège 
interprétera également deux morceaux biens connus : 
« Vois sur ton chemin » du film les Choristes et « Il en 
faut peu pour être heureux » du Livre de la jungle.
Samedi 19 mars / centre polyvalent / 20 h.30

« Dentelle de lumière » de J-C Garreau

Théâtre avec Cadence
Cette année la troupe Cadence vous propose de 
revisiter les musées et de mieux comprendre La 
Joconde grâce aux textes de Jean-Michel Ribes et de 
Hervé Le Tellier, sous la direction dynamique de Luc 
Churin.
Ven. 1er et sam. 02 avril à 20 h.30 / dim.03 avril à 15 h.30
Centre polyvalent / 7 €, gratuit - de 12 ans

Ornécourts ouvre sa saison d’évènements
Rendez-vous le 25 mars à 20 h. pour l’avant-première 
du film La Main blanche de Francis Wolff. Le réalisateur 
normand vous convie à découvrir son premier long 
métrage auto financé, pour un voyage à travers 
l’Afrique mettant en avant l’albinisme. Viendra ensuite 
fin mai la première convention du vinyle et de la BD 
organisée par la toute jeune association, Ornécourts. 
De nombreuses découvertes seront alors proposées. 
Avis aux amateurs ! 
Ouvert à tous le 25.03 / 2 € les 30 mai et 1er avril
Renseignements au 07 82 83 99 57 et www.ornecourts.com



UNA ou l’Union Nationale de l’Aide, des 
Soins et des Services aux Domiciles, est le 
premier réseau de structures d’aide et de 
services à domicile. 

Cette association basée historiquement 
sur le Pays d’Alençon et le Perche, dont fait 
partie l’agence de Sées, propose une palette 
de services visant à prolonger la présence 
des personnes âgées et/ou handicapées 
à leur domicile, tout en gardant un lien 
social fort. 
 
S’y ajoutent également, pour le tout 
public, des offres de garde d’enfants, de 
réalisation des tâches ménagères etc. 

DOSSIER
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UNA :
1er réseau national d’aide
et de services à domicile

Aide au quotidien

Le cœur de métier de UNA 
est de répondre de façon 
personnalisée aux attentes 
de chaque personne âgée ou 
handicapée. 
Les aides à domicile sont 
formées et qualifiées pour 

accompagner au quotidien un public fragile dans les 
actes essentiels de leur vie quotidienne. 

Chaque jour, ce personnel aide les personnes 
à se lever, préparer un petit déjeuner 
et faire une toilette dans le respect 
de l’intimité. Parfois, lorsque la 
mobilisation est réduite ou l’âge 
avancé, les gens peuvent être 
accompagnés pour se rendre chez le 
coiffeur, à un rendez-vous médical ou 
tout simplement, à l’épicerie. Par la suite, 
l’aide à la préparation du repas peut aussi 
entrer dans ces tâches.

Portage des repas

Les repas, parlons-en : UNA 
propose également de passer 
outre ce souci grâce au portage 
de repas prêts à déguster. Tout 
au long de la semaine, une 
équipe spécialement dédiée à ce 
service vient sonner à la porte de 
beaucoup des bénéficiaires. 

Elle distribue des plateaux repas pour 1 ou 2 jours. 
Stockés dans le réfrigérateur ces plateaux 

comprennent plusieurs plats qui 
généralement suffisent pour les 2 repas 

de la journée. Préparés et contrôlés 
par un traiteur spécialisé, faciles 
à réchauffer. Ils sont élaborés par 
une diététicienne afin de couvrir les 

besoins journalier d’une personne 
adulte, et éventuellement adaptables aux 

envies (Il y a des plats de substitution) et 
adaptés aux régimes sans sel ou sans sucre.

Maintien à domicile, les solutions :



Garder la forme

Depuis quelques année, l’association s’est engagée sur 
la voie de la prévention du bien vieillir en proposant 
des ateliers mémoire. Actuellement réalisés toutes les 

semaines à Alençon, l’idée est 
de proposer ces ateliers dans 

d’autres communes du 
territoire, en créant des 
partenariats durables avec 
des structures locales. 
Informer ainsi que mettre en 
place des actions préventives 

dans les communes sera un axe 
prioritaire pour l’association. 

C’est pourquoi, en 2016, un service 
encore plus étoffé et surtout complémentaire à 
l’activité du domicile sera mis en place pour traiter de 
sujets tels que la nutrition, la sarcopénie (diminution 
de la masse musculaire) ou encore la iatrogénie 
médicamenteuse (troubles provoqués par l’interaction 
entre médicaments). 

Plateforme de répit pour les aidants

Face au constat du vieillissement de la population, 
l’association s’est spécialisée dans l’accompagnement 
autour de la maladie d’Alzheimer et des troubles 
apparentés, en créant un accueil de jour et une 
plateforme de répit destinée aux aidants. 

Le bénéfice est double ! En effet, avec l’accueil de jour, 
une équipe qualifiée va chercher à leur domicile les 
personnes malades et les transporte dans les lieux 
d’accueil. Des activités sont proposées afin de stimuler 
la mémoire et les autres fonctions cognitives. Le but est 
toujours de maintenir le plus longtemps possible leur 
autonomie. Une journée comme celle-ci, c’est aussi 
une journée pendant laquelle l’aidant familial peut se 
reposer, sortir, se détendre et retrouver une vie  dite 
« normale ». 

Pour les aidants eux-mêmes, la plateforme leur 
propose également des services variés tels que des 
après-midi détente ou encore des « séjours répit ». Ceci 
leur permet de s’aérer l’esprit en étant pris en charge 
par l’équipe de professionnels…

2016-2018 : en marche vers le numérique

UNA souhaite aller encore plus loin dans la prévention 
de la perte d’autonomie avec la mise en place dès 
2016 de l’expérimentation d’un dispositif numérique 

connecté à domicile, en faveur de la prévention du 
vieillissement. Des bénéficiaires volontaires seront 
équipés en tablettes tactiles dotées d’applications 
personnalisables. Ceci permettra de les sensibiliser 
aux risques présents à leur domicile et de proposer des 
solutions d’aménagement de leur logement, grâce à la 
domotique. 

Les aides à domicile seront, petit à petit, formées à 
l’utilisation des applications pour accompagner au 
plus près les personnes, afin de les rendre autonomes 
dans l’utilisation des nouvelles technologies afin 
que celles-ci tirent le meilleur bénéfice de toutes ces 
nouvelles technologies..

Services pour tous :

Entretien du domicile

Si l’entretien du logement est devenu contraignant ou 
si une famille souhaite consacrer son temps à autre 
chose qu’aux tâches ménagères, des intervenantes 
peuvent assurer l’entretien régulier du domicile.

Garde d’enfants

Même chose pour la garde des bambins. Il n’est pas 
toujours aisé de faire garder ses enfants après l’école 
ou juste le mercredi.

UNA propose aussi des 
prestations de garde 
d’enfants adaptées aux 
horaires et aux besoins 
des familles. Présentes 
jusqu’au retour des 
parents, les salariés se 
chargent d’accompagner 
les enfants dans la 
réalisation des activités 
habituelles : surveillance 
des devoirs, bain, repas… 

A noter : pour ces deux services, les familles ou les 
personnes qui y ont recours peuvent bénéficier d’une 
déduction ou d’un crédit d’impôt équivalent à 50 % 
des dépenses engagées.
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Agence de Sées :

Au quotidien, l’agence de Sées compte trois personnes 
pour le service administratif : Brigitte Guillaume 
assure l’accueil téléphonique et physique, prépare les 
plannings et prévient les aides à domicile quand il y a 
un changement.
A ses côtés, sont présentes deux responsables de 
secteur : Céline 
Campas et Marie 
Christine Jarry. Ces 
dernières se rendent 
chez le client afin 
d’évaluer les besoins 
avec précision et gèrent 
au quotidien l’équipe 
de 31 intervenantes.

Les services proposés par l’agence sont les suivants : 
aide à domicile, aide au ménage, garde d’enfants, 
portage de repas et téléassistance.

Recrutement

L’agence de Sées est toujours attentive au profil 
des candidats qu’elle reçoit. Ce métier ouvert à tous 
demande des compétences, un savoir-être optimal et 
une force de caractère non négligeable. Les contrats 

sont des CDI avec un salaire garanti. Aussi, si vous 
avez la volonté (avec formation de base recommandée), 
n’hésitez pas à transmettre votre cv à la responsable 
du secteur.

Informations 

L’agence est ouverte au public du lundi au vendredi 
de 8 h. à 12 h.30 et de 13 h.30 à 17 h.30, à l’exception du 
mercredi ouvert de 8 h. à 11 h.30, avec une permanence 
téléphonique l’après-midi. 

Coordonnées : 
52 rue Billy à Sées / Tél. 02 33 28 70 90

LE BIENVEILLAGE 
CONNECTÉ
Qu’est-ce que 

le bienveillage 
connecté ?

Le « bienveillage », 
c’est avant tout un 
principe : veiller avec 
bienveillance. Ce métier 
demande d’accompagner 
les personnes dont 
l’autonomie est mise en 
cause, sur des parcours de 
vie plus ou moins longs, 
en restant à l’écoute, 
en plaçant la personne 
au centre du dispositif, 

en prenant en compte 
son environnement : les 
proches, la famille, les 
aidants,  le domicile, le 
liens avec les autres, le 
territoire, la « cité ».

« Connecté » 
implique un lien 
avec les nouvelles 

technologies ?

En 10 ans, les plans d’aide 
aux personnes ont été 
diminués d’un tiers. Hors 
le niveau de dépendance 
n’a pas diminué pour 
autant. La baisse des 
prises en charge a 

m a l h e u r e u s e m e n t 
provoqué une réduction 
du temps consacré au 
lien social, à l’écoute, au 
dialogue, car en premier 
lieu, il faut bien faire la 
toilette, préparer le repas, 
entretenir le logement. 
Cependant, le lien social 
est un facteur essentiel du 
maintien de l’autonomie. 
La relation à l’autre est 
une source de motivation 
fondamentale. C’est 
là qu’intervient la 
technologie : si les volets 
sont automatiques, si un 
robot nettoie les vitres, si 
le verticalisateur facilite 

et sécurise la mobilité, si 
la téléassistance permet 
de dialoguer à distance 
en cas de problème, les 
aides à domicile peuvent 
alors retrouver du temps 
pour la personne.

Et c’est aussi vrai 
pour le lien social lui-
même. Aujourd’hui, 
avec l’informatique, on 
peut discuter avec une 
personne situé à des 
milliers de kilomètres ; 
ou encore découvrir des 
images, des vidéos de 
choses dont on n’a pas 
connaissance…

Le saviez-vous ?

Environ 1200 : nombre de 
personnes employées par le réseau 
d’associations UNA ; l’un des plus 
gros employeurs du département.
1953 : année de création d’UNA 
sur Alençon
Avant 1967 : création d’UNA Sées

36 : nombre d’agences UNA 
existants auparavant sur l’Orne
4 : nombre d’agences UNA 
actuellement sur l’Orne
17 : nombre de communes où 
interviennent les salariés sur le 
secteur sagien
165 : nombre de personnes suivies 
sur ce même secteur

31 : nombre de personnes 
employées sur ce secteur
6 : nombre de thèmes de formation 
que propose UNA (acquis de 
base, pathologies, relations 
d’aide, risques professionnels, 
encadrement et communication 
professionnelle)
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Marie-Christine Jarry,
Responsable du secteur 

« l’aide à domicile est un métier 
à fort potentiel »

Qu’est-ce que votre rôle implique au quotidien ?
De la réactivité lorsqu’un changement de dernière 

minute arrive (absence d’une

 intervenante, retour d’une personne aidée). Il faut une 
bonne connaissance de notre équipe et du planning 
de chacun pour procéder au remplacement le plus 
rapidement possible…

Combien de personnes gérez-vous ?
Nous avons 31 salariés sur Sées et, 165 personnes 
suivies que sont les personnes âgées ou handicapées, 
mais aussi des familles qui nous confient l’entretien 
du logement ou la garde des enfants. Cette deuxième 
partie est plus restreinte car ce n’est pas notre cœur de 
métier. Néanmoins, les gens qui nous font confiance 
le font parce que notre personnel est qualifié et 
l’encadrement du personnel est prise en charge par 
UNA. Les gens n’ont pas à gérer l’embauche ni les 
salaires.

Est-ce un métier d’avenir ?
Oui, l’aide à domicile est un métier à fort potentiel. Le 
vieillissement de la population ne va pas en reculant, 
bien au contraire. Et une part importante de ces 
personnes souhaite rester le plus longtemps possible 
chez soi. Cela demande une aide, c’est certain.
Pour faire ce métier, c’est préférable d’avoir des 
compétences et une formation de base. Le savoir-
être est aussi très important. Il faut savoir afficher 

de nouveau le sourire à chaque porte que l’on 
s’apprête à franchir.

Quelles sont les actions du CCAS
réalisées en faveur des personnes âgées ?

Notre premier rôle est l’écoute et le conseil.

Beaucoup d’entre eux méconnaissent leurs droits et 
les aides existantes. Les petites retraites ont clairement 
changées la donne. Les jeunes retraités et personnes 
âgées viennent de plus en plus nous voir afin d’obtenir 
des aides (APA, aide à domicile etc.). 

Nous servons parfois d’écrivain public ou d’aide pour 
contacter les institutions par téléphone ou Internet.

Mais c’est toujours l’occasion pour nous de faire un 
point, avec les personnes, sur les papiers et savoir si 
tout est à jour.

Avez-vous des projets ?

Nous pensons à créer des moments de partage, de 
rencontre en toute convivialité. Certains n’osent pas 
toujours se tourner vers les autres, naturellement. 
Parfois, ça demande juste un petit coup de pouce !

Quels sont les liens existants avec UNA ?

En cas de demande de particuliers, on renvoie les 
personnes vers UNA et/ou l’ADMR, qui sont deux 
structures qui proposent les mêmes services.

Rémy Duval,  
maire-adjoint en charge
des affaires sociales

INTERVIEWS

Face à FaceFace à Face

« Notre premier rôle est
l’écoute et le conseil »
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Cadre de vie

Les travaux faits et ceux à venir

Les Halles : 
L’année 2015 a permis de réaliser les études de maîtrise d’œuvre, de lancer les marchés pour les travaux et de 
retenir les diverses entreprises. 

Trois phases d’opération ont été mises en avant : 
1 : Travaux clos et couvert / travaux structurels 
2 (tranche conditionnelle 1) : Médiathèque / Agora/silo 
3 (tranche conditionnelle 2) : EPN / locaux associatifs 
La phase 1 va commencer prochainement, les autres phases seront débloquées par le Conseil municipal, en 
fonction des diverses subventions que la ville réussira à obtenir.

Coût de celle-ci : 1 435 686 € TTC dont 589 196 € proviennent de subventions attribuées par le FMM – PER, le 
Conseil régional, la DRAC.

Les gymnases :
La première phase, qui est la plus urgente, va consister à régler le problème de toiture du gymnase. En effet, les 
tentatives de colmatage effectuées n’ont pas eu les effets escomptés. Il convient également de prévoir un local de 
rangement supplémentaire à la disposition des associations. 
La deuxième phase concernera la rénovation complète de l’ancien gymnase : vestiaires, sanitaires, peinture, 
électricité, éclairage, chauffage,  tribunes et sol. 

Coût total pour les deux phases : 1 million d’euros HT (première estimation à affiner par le maître d’œuvre). 
Cette année 2016 sera l’occasion du lancement des opérations de Maîtrise d’œuvre pour cette réfection, ainsi que 
la réalisation d’une partie de la phase 1.

Le bloc sanitaire du camping :
Le montant pour la création d’un nouveau bloc sanitaire est évalué à 218 648,10 € TTC. Reste à la charge de 
la ville, après subventions, 162 781,07 €. Pour financer cet investissement, la ville réalisera donc un emprunt à 
hauteur de 150 000 €, et autofinancera le reste.  

Divers travaux sont également prévus sur la ville pour 2016 : 
- la réfection du lavoir des planches,
- les travaux d’enfouissement des réseaux rue du Cours,
- la réalisation d’une aire de jeux au lotissement de la Mare aux Chiens,
- la construction d’un local de rangement pour la pétanque au stade,
…
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Cadre de vie

Piégeage pour les frelons asiatiques

Tri sélectif

Le frelon asiatique est bien là. Aucune région ne sera épargnée même au nord de la Loire. Leur 
progression empire et atteint maintenant la Belgique et les Pays-Bas.
 
En étudiant le cycle de vie de ce frelon, on s’aperçoit que nous pouvons agir très utilement 

et individuellement contre le fléau. En effet, les nids construits dans l’année se vident de 
leurs habitants en hiver car l’ensemble des ouvrières et 

des mâles ne résistent pas à cette période et meurent. Seule les reines 
et jeunes reines se camouflent, dans les arbres creux, sous des tas de 
feuilles, dans des trous de murs etc. Elles n’en sortent que courant 
février et recommencent à s’alimenter. C’est à ce moment que nous 
pouvons agir. En disposant dans nos jardins et en ville sur nos balcons, 
des pièges pour attraper ces futures fondatrices de nids.

Pour fabriquer ces pièges, il suffit de récupérer des bouteilles plastique 
d’eau minérale, de percer trois trous, puis de verser à l’intérieur 10 
centimètres d’un mélange composé de 1/3 de bière brune, 1/3 de vin 
blanc (pour repousser les abeilles) et de 1/3 de sirop de cassis. Il suffit 
de laisser en place ces pièges de la mi-février à fin avril. 
 
Vous pouvez bien sûr prolonger l’opération jusqu’à l’arrivée du froid… 
Changer la mixture de temps en temps
et surtout brûler les occupants car il ne sont pas toujours morts, et 
sortis du piège, il peuvent se réveiller et repartir.

Bon à savoir :
1 reine = 2 000 à 3 000 individus… 
L’an passé, avec 1 seul piège à DAX (40), 72 reines ont été éliminées.

Le recyclage des ordures 
ménagères est un geste simple qui 
permet d’agir pour la protection de 
l’environnement. Ce geste simple, 
chacun d’entre nous peut le 
faire ! La production de déchets a 
considérablement augmenté avec 
la hausse du niveau de vie des 
occidentaux, saturant bien souvent 
nos sociétés de déchets.

Le recyclage permet la valorisation 
de ces nombreux déchets, qui 
sont réintroduis dans un cycle 
de production afin de reproduire 
totalement ou partiellement une 
matière première neuve.

Il existe trois familles d’objets 
recyclables : le papier/carton, le 
plastique et le métal alimentaire 
qui doivent être déposés dans les 
sacs de tri adaptés (jaunes et bleus), 

fournis par la ville et disponibles à 
l’Office de tourisme.

Ces sacs de tri doivent être déposés 
tous les mardis soirs.

Les ordures ménagères ordinaires 
sont, quant à elles, à mettre dans 
des sacs noirs et à déposer tous les 
lundis et vendredis soirs. En cas de 
non respect des jours, une amende 
de 35 € pourra être délivrée.

A noter que 
des bacs de 
recyclage pour 
les ampoules et 
les piles existent 
bien souvent 
dans les grandes 
surfaces ainsi que 
des conteneurs 
pour le verre 
(bouteilles, bocaux, objets en verre 
etc.) dans divers endroits de Sées.
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Bouchons 276

Suite au départ d’Elisabeth Olivier du poste d’adjointe aux affaires sociales, Rémy Duval maire-adjoint alors en 
charge du Personnel, des Affaires scolaires et des Jumelages a laissé une partie de ses fonctions afin de reprendre 
la gestion du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). 

Demeure à ses côtés Martine Carbonell, agent de la ville, dans la gestion au quotidien des décisions et des actes.

Centre Communal d’Actions Sociales - CCAS

Changement :

En vue de l’élaboration de la prochaine promotion de la Médaille de la famille, les prétendants doivent s’adresser 
au CCAS avant le 18 mars 2016 pour faire acte de candidature.
Est concerné tout parent ayant élevé au moins quatre enfants de nationalité française, dont l’aîné a atteint les 
16 ans et qui, par ses soins attentifs et son dévouement a fait un constant effort pour élever ses enfants dans les 
meilleures conditions matérielles et morales. 
Peuvent également y prétendre : toute personne ayant élevé seule, pendant au moins deux ans, ses frères et 
sœurs suite au décès des parents ; toute personne ayant élevé, sur la même durée, un orphelin avec lequel existe 
un lien de parenté ; tout veuf ou veuve de guerre ayant élevé seul(e) trois enfants ; toute personne ayant œuvré 
de façon remarquable dans le domaine de la famille. 

Renseignements : CCAS de Sées au 02 33 81 79 71

Appel : 

Animation du RAM et
 Foire à la puériculture

Les animations en faveur de la jeunesse ne manquent pas sur le 
territoire. Le Relais des Assistant(e)s Maternel(le)s continue sa 
programmation en lien avec le Rex de Sées et propose le 07 avril à 
10 h. la projection du film Un crocodile dans mon jardin.

Une Foire à la puériculture est organisée par l’association Les 
Bambins sagiens, le dimanche 13 mars au foyer municipal. 

Inscriptions et informations : 06 45 76 70 89 / 02 33 82 72 36

Afin d’aider une association d’aide pour les handicapés, une collecte des bouchons en plastique de bouteilles 
variées est organisé par une bénévole de l’organisme, agissant en local. Si vous souhaitez les recyclez, une seule 
chose à faire : les collecter et appeler ensuite le 06 86 46 70 52. L’acheminement vers l’usine de recyclage sera 
alors organisé.
Renseignements : bouchons276.org
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La médiathèque s’anime avec :
Les classiques de Muriel 

Un samedi par mois, Muriel, lectrice de la médiathèque passionnée de 
littérature classique, anime des petits salons au cours desquels la vie 
et l’œuvre d’un auteur sont présentées. Depuis décembre dernier, les 
participants ont pu en apprendre davantage sur George Sand, Musset et 
Maupassant. Autour d’auteurs de la Renaissance à la fin du XIXe siècle, 
ces séances permettent aux amateurs et aux curieux de découvrir (ou 
redécouvrir) des œuvres classiques et, d’échanger dans une ambiance 
conviviale.

N’hésitez plus, rendez-vous à 10 h. au 5 rue du Vivier, 
les samedis 12 mars, 09 avril, 14 mai et 18 juin

Une rencontre 

Dans le cadre du Salon du livre d’Essay, la médiathèque de Sées vous 
propose une conférence sur l’éveil musical et sensoriel des jeunes enfants. 
Cette séance sera animée par Pascale Breysse, illustratrice et plasticienne, 
et Pascale Gueillet, musicienne.

«Retrouver le lien par le chant avec l’enfant» - Jeudi 28 avril à 20 h.30 
Cinéma Le Rex - Entrée libre

Jean Bertaut, né à Caen et mort à Sées (1552-1611), est un poète français. Issu d’une 
famille lettrée, sa vocation poétique s’éveilla tôt. Il a exercé la charge de secrétaire 
et bibliothécaire de Henri III et a semble t’il aidé à la conversion de Henri IV. Il fut 
grand aumônier de la Reine et évêque de Sées (en 1605). Il meurt vivement affecté par 
l’assassinat de Henri IV, en 1611. Ses Œuvres poétiques (1620-1623, in-8°) comprennent 
des cantiques imités de psaumes, vers amoureux, élégies, épîtres, discours sur les 
événements politiques, etc. 

Fin 2015, Anne Dardel, descendante du frère de Jean Bertaut, François, 
a offert à la ville un tableau représentant l’évêque sagien.

Don de tableau

ACAS
Nous présentons nos excuses à l’association ACAS que nous avons malencontreusement oubliée de remercier, lors de la 
rétrospective présentée aux vœux, pour sa collaboration et son implication dans la vie culturelle de notre commune.

L’association Miroir Normand organisera le 21 mai, 
pour l’évènement désormais régional Pierres en lumières, 
un son et lumières dans les jardins d’Argentré et sur la 
façade du Palais. A ce titre, elle recherche des bénévoles 
afin de sécuriser le site lors de la manifestation (21 
h.30 – 23 h. environ) et tenir des flambeaux. Si vous 
souhaitez apporter votre aide, inscrivez-vous dès 
maintenant à l’Office de tourisme (sur place ou au 02 
33 28 74 79). Une rencontre avec répétition aura lieu 
une semaine avant la représentation.

Pierres en lumières
Nous vous rappelons que le programme 
cinématographique du Rex est disponible en format 
papier dans tous les points d’accueil public ainsi 
que sur le site www.cinemalerex.fr et sur les pages 
facebook du cinéma et de la ville.

Le panneau d’information lumineux vous 
rappelle également chaque 
jour quel film est 
programmé en après-
midi ou en fin de 
journée.

Demandez le programme !
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Tribune de l’opposition

Une lecture du recensement au 1er janvier 2016 ?
Prenons un peu de recul !

En 2008, les électeurs Sagiens décident de changer de 
majorité. Immédiatement est mise en place une politique de 
récession. Il faut tout changer, tout arrêter. Les hommes, 
les engagements, les délégations de services et contrats. 
Tout y passe. Immédiatement, le plan local d’urbanisme 
est mis en révision générale. Il s’agit de bloquer tout 
développement en périphérie de la ville et en zone rurale, 
même ce qui est en cours !
 
Le résultat en terme de population est maintenant connu. 
Depuis 2008, la ville de Sées perd presque cinquante 
habitants chaque année... 

Bien sûr, le phénomène ne touche pas que Sées comme ville 
centre.

Bien sûr, l’équipe actuelle a écarté les «faiseurs de miracles» 
de 2008, mais les dégâts sont profonds, des compétences 
ont été perdues et les changements de cap indispensables 
ne sont toujours pas pris…

Personne n’a demandé à la municipalité actuelle de 
dépenser 30 % de plus en 3 ans, personne n’a demandé 
un tel plan d’urbanisme, personne n’a exigé de maintenir 
en urbanisme l’étude d’une Aire de Valorisation du 
Patrimoine et des Paysages (AVAP), personne n’a demandé 
de ne jamais finir un dossier !

Plus les inflexions tardent, plus la chute sera rude !!

A l’heure où il faudrait réfléchir sérieusement, très 
sérieusement au «travailler ensemble», à une échelle 
pertinente en nombre d’habitants (pas moins d’une dizaine 
de milliers !) l’avenir ne semble pas très prometteur pour 
la ville de Sées, d’autant que la CDC n’envisage pas, non 
plus, de se transformer en une commune nouvelle, manière 
simple d’avancer… 

Il ne s’agit pas de rayer telle ou telle collectivité de la carte. 
Il s’agit de se dire que nos communes et autres collectivités 
datent de la Révolution et que nous sommes en 2016 !
Nous y reviendrons dans un prochain bulletin...

Bonne fin d’hiver et Joyeuses Fêtes de Pâques à tous!

Les élus de la liste
« Construisons un autre avenir » 

construisonsunautreavenir@sfr.fr

Tribune de la majorité 

Cadre de Vie et citoyenneté

Le souhait de tout un chacun, avoir un cadre de vie serein. 

Il est important de rappeler que, tous les efforts de la Ville et 
de la Communauté de Communes pour rendre Sées propre 
et agréable à vivre ne peuvent être pleinement effectifs que 
par l’engagement de tous.

Nous sommes tous concernés par la propreté de la 
commune, de ses rues, de ses espaces verts.

Aussi, adopter les quelques gestes suivants, c’est agir en 
citoyen responsable. Il est bon notamment de se rappeler 
que les poubelles doivent être sorties le jour du ramassage, 
que des sacs pour le tri sélectif sont à disposition des 
habitants (tout comme pour les déjections canines), qu’il 
convient d’utiliser les corbeilles publiques (et non la rue) 
pour ses petits déchets (cannette, papier, chewing-gum, 
mégot, tickets de jeux, etc.) et que les déchets polluants et 
encombrants doivent être portés en déchèterie…

La déchèterie

Au cœur des débats autour de la table de travail de la 
Communauté de Communes.

Le SMRTOM du Merlerault qui dispose de la déchèterie 
doit, suite à l’évolution de la réglementation, réaliser des 
travaux de mise aux normes.

Deux projets font débats :

L’extension et la mise en conformité de la déchèterie 
existante ou, la création d’une nouvelle déchèterie… dans 
le parc d’activité du Pays de Sées.

Devons-nous considérer que ce parc d’activité où nous 
souhaiterions tellement y voir s’implanter des entreprises, 
des artisans, etc… est bien le lieu le plus approprié pour y 
construire une nouvelle déchèterie ? 

Les élus de la majorité 



État civil

Mariage
09/01 : Véronique Uguen, cadre supérieur de santé 
et Tristan Baria, antiquaire, domiciliés 7 rue Auguste 
Loutreuil.

Décès
2015
17/12 : Yvonne Lebailly née Pottier, 88 ans.
19/12 : Yvonne Verraquin née Lebreton, 86 ans.
20/12 : Saïd Sadallah, 80 ans.
23/12 : Antoine Piessès, 90 ans.
25/12 : Henri Grémy, 87 ans.
27/12 : Bernadette Laudrin née Rouchère, 85 ans.
30/12 : Marie-Thérèse Richard née Henri, 76 ans.
2016
02/01 : Sœur Gisèle Lefrançois, 91 ans.
02/01 : Yvette Lecocq née Michel, 85 ans.
02/01 : Jacques Forêt, 65 ans.
07/01 : Odette Hardy née Grandière, 94 ans.

10/01 : Michel Beunardeau, 69 ans. 
11/01 : Régine Raux née Leclerc, 89 ans.
12/01 : Bernadette Vankersschaever née Aleu, 75 ans.
15/01 : Léon Tourtchaninoff, 70 ans.
16/01 : Mireille Brice née Coupry, 87 ans.
18/01 : Laurent Jean-Joseph, 48 ans.
19/01 : Charles Villemain, 92 ans.
20/01 : Georgette Cotin née Coupard, 98 ans.
22/01 : Pierre Royer, 75 ans.
23/01 : Raymond Duval, 87 ans.
23/01 : Pierre Granlin, 92 ans.
27/01 : Suzanne Mousset née Leclerc, 95 ans.
31/01 : Gisèle Richard née Le Cointe, 89 ans.
31/01 : Sœur Fernande Prevel, 92 ans.

INFORMATIONS

15

Pratique
Permanences en mairie :
- CPAM : sur RDV, appelez le 3646.
- Mission locale : le mardi après-midi et le jeudi matin.
- ADMR : le lundi, de 14 h. à 17 h.
- Mouvement Vie Libre : tous les vendredis, à 17 h.30.
- Distribution alimentaire : tous les lundis et un jeudi 
sur deux, de 14 h. à 16 h.

Recensement militaire :
Les jeunes nés en mars et avril 2000 doivent se faire 
recenser à la Mairie avant le 30 avril 2016 et après leur 
date d’anniversaire, munis du livret de famille des 
parents.

Elections :
Les électeurs nouvellement arrivés à Sées et ceux qui 
auront atteint 18 ans doivent se faire inscrire sur les 
listes électorales avant le 31 décembre 2016 à la mairie. 
A fournir : carte nationale d’identité valide, justificatif 
de domicile de moins de 6 mois. 
 
Très important : les personnes ayant changé d’adresse 
à l’intérieur de la commune sont priées de le faire 
savoir au secrétariat de la mairie, pour un changement 
de bureau éventuel.

Pharmacies de garde :
Du samedi 19 h. au lundi 9 h. 
Mars
05-06 : Gloria (Moulins-la-Marche) 02 33 34 54 11
12-13 : Morruzzi (Ste Gauburge) 02 33 34 04 18
19-20 : Vast (Gacé) 02 33 35 52 16
26-27 : Leliepault (Sées) 02 33 27 80 54
28 : Vast (Gacé) 02 33 35 52 16
Avril
02-03 : Granzotto (Le Merlerault) 02 33 35 42 86
09-10 : Thieulin (Mortrée) 02 33 35 30 93
16-17 : Potdevin (Nonant le Pin) 02 33 39 94 10
23-24 : Khin (Courtomer) 02 33 28 40 55
30-1er mai : Granzotto (Le Merlerault) 02 33 35 42 86

NOUVEAU : RésoGardes, service audiotel accessible 
24H/24H au 32 37 (0,35 € TTC / min) ou sur www.3237.fr

Ouverture du parc d’Argentré :
De octobre à avril : 8 h. - 18 h.

Ouvertures :
“Charcuterie normande Sagiens” - M. et Mme Juin
19 rue Billy 61500 Sées. Tél. : 02 33 81 98 01
Chambres d’hôtes “Sées chez vous”
Jean Laloue et Roland Fradet
2 rue du Docteur Hommey 61500 Sées.
Tél. : 02 33 26 82 20



AGENDA

Tous les samedis

VENTE ET DÉPôT 
DE VêTEMENTS 
D’OCCASION  avec 
l’Association familiale, de 
9 h.30 à 12 h.30 au 26 rue Conté. 
Un conteneur est accessible 
constamment sur la cour Mazeline

Date limite du prochain dépôt des informations à envoyer à Elodie Boutrois :
le 15 avril 2016 - elodie.boutrois@sees.fr ou au 06 46 46 48 12

Sam. 19 mars

COMMÉMORATION  du 
Cessez le feu en Algérie, à partir de 
11 h. avenue de Tönisvorst.

Sam. 12 mars

Jeu. 10 mars

BÉBÉS LECTEURS  avec la 
médiathèque, de 10 h. à 11 h., salle 
de danse du centre polyvalent. 
Ouvert à tous.

ATELIER 
CALLIGRAPHIE  à la 
médiathèque, à 14 h.30 au 5 rue du 
Vivier. Sur réservation.

Jeu. 24 mars

INITIATION  à la taille des 
arbres, à 14 h. à la zone humide. 
2 € pour les non-adhérents.

Mars

TOURNOI DE TAROT  
avec le Tarot club de Sées, à 14 h. 
au centre polyvalent.

Mer. 16 mars

Mer. 20 avril

Du 01 avril au 07 mai

EXPOSITION  des affiches 
promotionnelles de la Fête des 
plantes 2016, hall de l’Hôtel de 
ville, aux horaires d’ouverture. 
Entrée libre.

Sam. 09 avril

LES CLASSIQUES 
DE MURIEL  dès 10 h. à la 
médiathèque. Ouvert à tous.

LOTO  de la Saint-Hubert 
sagienne, à partir de 18 h.30 au 
centre polyvalent. Lots : VTT, 
TV 100cm, ordinateur, montre 
connectée etc.
Renseignements : 06 66 66 65 92

Dim. 10 avril

AVANT-PREMIèRE  
du film Disney « Le livre de la 
jungle », à 18 h. au cinéma Le Rex. 
Proposé par le Rotary-club pour 
faire avancer la recherche sur le 
cerveau. Tarif : 15 €

Dim. 17 avril

CONCOURS DE 
TAROT  de 8h avec le Tarot 
club de Sées, à 14 h. au centre 
polyvalent.

Avril
CLUB DE LECTURE  de la 
médiathèque, à 20 h.
Ouvert à tous.

Sam. 23 avril

Jeu. 28 avril

BÉBÉS LECTEURS  avec la 
médiathèque, de 10 h. à 11 h., salle 
de danse du centre polyvalent. 
Ouvert à tous.

30 avril et 1er mai

SALON DU VINYLE ET 
DE LA BD  par Ornécourts, 
centre polyvalent. Entrée : 2 € / 
gratuit – de 13 ans.

ATELIER RÉCUP’ à la 
médiathèque, sur le thème de 
Pâques, à 14 h.30 au 5 rue du 
Vivier. Sur réservation.

Mer. 09 mars

CLUB DE LECTURE  de la 
médiathèque, à 20 h.
Ouvert à tous.
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Sam. 26 mars

CHASSE AUX œUFS  à 
la médiathèque avec lecture d’une 
histoire, à 14 h.30 au 5 rue du 
Vivier. Sur réservation.

LES CLASSIQUES 
DE MURIEL  dès 10 h. à la 
médiathèque. Ouvert à tous.

DON DU SANG, de 15 h. à 
19 h. au centre polyvalent.

Mar. 19 avril

ATELIER 
CALLIGRAPHIE  à la 
médiathèque, à 14 h.30 au 5 rue du 
Vivier. Sur réservation.

Mer. 02 mars

Jeu. 14 avril

BÉBÉS LECTEURS  avec la 
médiathèque, de 10 h. à 11 h., salle 
de danse du centre polyvalent. 
Ouvert à tous.

04 et 05 avril

JOURNÉES DE LA 
PROPRETÉ. La Municipalité 
demande à tous les Sagiens d’être 
responsables et de bien vouloir 
nettoyer le trottoir jusqu’au 
caniveau se trouvant devant leurs 
habitations. La participation des 
bénévoles sera la bienvenue lors de 
ces journées.


